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Concept de plan d’évacuation
Base légale : DPI 12-15 §6.3 et annexe relative
L'évacuation des bâtiments et des autres ouvrages recevant régulièrement des personnes étrangères à l'entreprise ou des personnes incapables de discernement doit être planifiée ; elle doit être l'objet de consignes écrites et exercée par le personnel de l'entreprise.
Il faut tenir compte, en concevant l’organisation d'évacuation, des points suivants : 
· Seul un personnel spécialement instruit et immédiatement identifiable est en mesure de procéder à une évacuation dans l'ordre ;
· L'endroit où les personnes évacuées doivent se rassembler doit être défini ;
· Une fois l'opération terminée, il faut contrôler la zone évacuée pour s'assurer que tout le monde a obtempéré ;
· Sur la place du rassemblement, il faut recenser les personnes évacuées et s'occuper d'elles ;
· Les personnes handicapées ou invalides ont besoin d'une assistance spéciale.
Définition du concept d’évacuation
Collecte d’information
· Structure du ou des bâtiment(s) ;
· Quantité de personnes à évacuer et autonomie de ces personnes (handicap moteur, auditif ou psychique, non connaissance des locaux) en fonction de la période d’exploitation ;
· Disponibilité des moyens techniques d’évacuation (détection incendie, extinction automatique, rappel ascenseurs, balisage et éclairage de secours, exutoires à fumées, etc.) ;
· Localisation des dangers potentiels (arrivée de gaz, citerne de combustible, présence d’oxygène, stock de produits chimiques, etc.) ;
· Point d’arrivée des services de secours ;
· Risques potentiels à l’extérieur du bâtiment (route, stations-services, etc.) ;
· Moyens d’alarme existants (existe-t-il des facteurs rendant inopérant le moyen d’alarme ? Par exemple du bruit ambiant).


Réalisation
Facteur déclencheur
Nous avons souvent tendance à associer le besoin d’évacuation à un départ de feu, mais d’autres déclencheurs peuvent en être la source (dégagement de substances toxiques, demandes externes (OPAM), alerte à la bombe, etc.). Il convient pour les scénarios définis comme suffisamment plausible de définir quelles mesures et sous quelles formes l’évacuation doit être planifiée.
Quel type d’évacuation ?
· Evacuation totale : tout le site est évacué :
· Evacuation partielle : on se contente d’évacuer une seule zone (étage, unité d’utilisation, local, etc.) ;
· Transfert horizontal : on déplace les personnes sur un même étage dans des zone sûres (nécessite un compartimentage feu adapté) ;
· Evacuation Mixte : dans le cas d’une différence de population (problème de mobilité ou pas) il est possible de faire évacuer les personnes mobiles (hors rôle spécifique) et de transférer horizontalement celles avec un problème de mobilité. Cela demande une organisation particulière.
Définition de la place de rassemblement
· Elle doit se situer dans un lieu sûr et dans l’idéal, il faudrait avoir accès à un couvert ;
· Elle ne doit pas interférer avec l’intervention des services de secours ;
· Il est possible de faire déplacer l’ensemble des personnes évacuées vers une autre place après coup.
Définition des rôles et des processus
Une situation de crise se doit d’être dirigée pour limiter les prises d’initiatives hasardeuses. Pour cela il est nécessaire de définir des rôles spécifiques.
Il est également primordial de définir ce qui doit être réalisé et comment cela doit être fait.
La réflexion de la procédure est menée chronologiquement au déroulement du sinistre.
1 - Déclanchement de l’alarme
L’évènement est repéré, puis l’alarme aux services de secours. La gravité de l’évènement est évaluée.
2 – Décision
En fonction de la gravité de l’événement, une personne doit prendre la décision de procéder à l’évacuation. 
Cette personne doit être définie (responsable d’évacuation) et formée pour pouvoir être apte à prendre la décision et en assurer la charge (dans quels cas faut-il mettre les gens en sécurité ?).
3 – Ordre d’évacuation
Quel est le moyen d’évacuation ? Est-il connu par tous (en incluant les visiteurs et les entreprises tierces).
4 – Evacuation
Plusieurs actions doivent être coordonnées :
Dans la (ou les) zone à sécuriser
Il faut s’assurer que, dans la zone à sécuriser, les fenêtres et les portes soient fermées et qu’il ne reste personne dans la zone. Cette tâche est dévolue à un ou plusieurs serre-files. Il faut anticiper le circuit de contrôle (sur un plan). Il ne doit pas prendre de risques (indiquer sur le plan les zones non contrôlées).
En fonction de la complexité de l’étage à sécuriser (attention, il peut y en avoir plusieurs), il peut être nécessaire de prévoir un « évacuateur d’étage » qui coordonnera la sécurisation (évacuation) de son étage et procédera à son recensement (exemple dans le cas d’un transfert, combien de personnes sont présente dans la zone sécurisée et où se situent elles).
De fait nous sommes confrontés à des personnes en situation de handicap. Nous devons donc prévoir une assistance spéciale et définir un rôle dans ce sens.
Sur la place de rassemblement
Les personnes évacuées doivent être gérées sur la place de rassemblement. Ce rôle incombe au responsable de la place de rassemblement. Il a également comme rôle d’informer le responsable d’évacuation du nombre de personnes encore présente dans la zone d’évacuation.
S’il est nécessaire d’assurer la sécurité sur la place de rassemblement, il peut être utile de prévoir un rôle qui y répond.
Il n’est pas impossible, et même fort probable, que des personnes se blessent. Il faut donc prévoir une place pour les premiers secours idéalement un peu à l’écart de la place de rassemblement.
Un tel événement à de fortes chances d’être diffusé sur les réseaux sociaux et que l’on en perde le contrôle. Il faut définir une politique de non-communication (au moins pour les collaborateurs) et prévoir un responsable de la communication.
Sur le point d’arrivée des services d’urgence
Le responsable d’évacuation doit y attendre lesdits services et pouvoir les assister dans leurs missions (informations sur l’évacuation, la structure du bâtiment, etc.).
5 – Missions et quittances
Nos capacités cognitives baissent drastiquement en cas d’évènements critiques. Il est primordial de définir le plus simplement et clairement les missions (ce qui doit être fait, comment et ce qui doit être transmis).
6 – Retours possible
Le retour dans les locaux se fait uniquement sur ordre du chef d’évacuation avec l’approbation du chef d’intervention des sapeurs-pompiers.
Matériel nécessaire.
Le matériel nécessaire va varier suivant le rôle, mais il faut prévoir :
· De pouvoir identifier les acteurs (gilets, brassards, casquettes, etc.) ;
· De quoi pouvoir écrire (notre capacité à mémoriser baisse en cas de stress et la traçabilité est importante) ;
· Une check-list pour les différents rôles ;
· De quoi communiquer (téléphones portables, radio, mégaphone, etc.) ;
· Un moyen d’éclairage mobile (en cas de coupure de courant la nuit) ;
· Un matériel de balisage (pour sécuriser la place de rassemblement si nécessaire, pour indiquer quelles zones sont déjà sécurisées ;
· Du matériel de premiers secours ;
· Les clefs pour pouvoir accéder à l’ensemble des locaux ;
· Etc.


Formation / exercices
Formation
Il faut différencier la formation des acteurs de l’évacuation (ceux qui vont jouer un rôle actif) et les personnes évacuées.
Concernant les acteurs de l’évacuation, il faut prévoir de former suffisamment de monde pour qu’il y ait en permanence le personnel requis pour les rôles définis. Ces rôles doivent être entrainés régulièrement.
Pour les personnes à évacuer (sécuriser), Il faut les informer des procédures. Le moyen d’information peut être adapté en fonction du public visé (collaborateurs, résidents, familles des résidents, entreprises tierces, etc.).
Exercice
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Le contenu généré par l’IA peut être incorrect.]Bien que la phase d’évacuation à proprement parler ne dure que peu de temps, l’exercice complet se planifie sur une plus grande période. 
Les différentes étapes de cet exercice sont :

Organisation de l’exercice
Il s’agit de définir ce qui va être testé et dans quelle mesure :
· Quelle est l’étendue de l’exercice (tout le bâtiment, juste un étage, etc.) ;
· Est-ce que l’on teste uniquement la capacité des encadrants à gérer la sécurisation (avec ou sans acteurs), ou alors on effectue un test réaliste incluant toutes les personnes présentes sur le site ? Doit-on prévoir l’intervention des partenaires externes dans l’exercice ? Souhaitons-nous y ajouter des artifices pour augmenter le réalisme (fumée, etc.) ?
· Est-ce que l’exercice est annoncé (si oui, de manière précise ou dans une période donnée) ?
Une fois le contexte défini, il faut planifier :
· Fixer la date et l’heure de l’exercice ;
· Information préalable aux parties prenantes (réservation de date) ;
· Discussion avec les organisations « feux bleus » ;
· Aides à l’organisation / invités (observateurs, figurants, personnel de sécurité, services sanitaires, etc.).
Puis préparer les documents nécessaires :
· Annonce de l’exercice ;
· Script de l’exercice :
· Situation initiale (date, lieu, événement, conditions particulières) ;
· But de l’exercice ;
· Scénario, déroulement ;
· Plan horaire ;
· Participants ;
· Aides / hôtes ;
· Position des observateurs ;
· Règles particulières ;
· Liste téléphonique ;
· Position des observateurs (plans) ;
· Check-list pour les observateurs ;
· Ne pas oublier les demandes d’autorisation si nécessaires.
Briefing
· Explications sur le déroulement de l’exercice ;
· Options pour l’exercice (par ex. : présence d’un officier des sapeurs-pompiers) ;
· Règles particulières ;
· Distribution des tâches et position des observateurs, positionnement des figurants ;
· Information sur les moyens de communication pour l’exercice (radios, portables, etc.) ;
· Distribution des équipements et du matériel ;
· Questions ouvertes.
Exercice
Cette phase ne devrait pas durer plus de 20 à 30 minutes. 
Une fois l’exercice terminé, une conclusion doit être donnée aux participants. Il s’agit de remonter une ou deux choses qui se sont particulièrement bien passées et un point qu’il faudra améliorer, et de remercier les participants pour leur implication (éventuellement leur distribuer une petite récompense pour un double contrôle).
Debriefing
 Terminer de remplir les check-lists
· Restitution du matériel ;
· Enoncé des observations de chaque observateur :
· Résumé des constatations du chef d’intervention (sapeur-pompier), du chef d’évacuation et de la direction de l’exercice ;
· Prochaines étapes ;
· Apéro / collation ;
En parallèle :
· Remise en route des installations du bâtiment, des installations de sécurité, etc.
Rapport d’exercice
· Doit être traité avec la direction ;
· Délais : 1 mois ;
· Contenu :
· Situation initiale et but ;
· Scénario / déroulement ;
· Direction d’exercice ;
· Observateurs ;
· Participants ;
· Constatations ;
· Potentiel d’amélioration → mesures à mettre en place ;
· Perspectives ;
· Conclusion ;
· Annexes avec photos.
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